
 
   

1ST SESSION, 40TH LEGISLATURE, ONTARIO 
61 ELIZABETH II, 2012 

 1re SESSION, 40e LÉGISLATURE, ONTARIO 
61 ELIZABETH II, 2012 

Bill 64 

 

Projet de loi 64 

   

An Act to require 
the costing of all public bills 

 

 Loi exigeant l’établissement 
des coûts de tous les 

projets de loi d’intérêt public 
 

Mr. Hillier  M. Hillier 

Private Member’s Bill  Projet de loi de député 

 1st Reading April 4, 2012 

 2nd Reading  

 3rd Reading  

 Royal Assent  

  1re lecture 4 avril 2012 

 2e lecture  

 3e lecture  

 Sanction royale  
 

   

Printed by the Legislative Assembly  
of Ontario 

 Imprimé par l’Assemblée législative 
de l’Ontario 

 
 



 

Bill 64 2012

 

Projet de loi 64 2012

An Act to require 
the costing of all public bills 

 

Loi exigeant l’établissement 
des coûts de tous les 

projets de loi d’intérêt public 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

Costing analysis 

 1.  (1)  The Minister of Finance shall ensure that a de-
tailed and comprehensive costing analysis is done with
respect to all public bills that receive first reading.  

 Analyse des coûts 

 1.  (1)  Le ministre des Finances veille à ce qu’une ana-
lyse des coûts complète et détaillée soit effectuée à 
l’égard de tous les projets de loi d’intérêt public qui re-
çoivent la première lecture. 

Preparation of report 

 (2)  The Minister of Finance shall ensure that a report is
prepared that provides, 

 Rédaction du rapport 

 (2)  Le ministre des Finances veille à ce que soit rédigé 
un rapport où figurent : 

 (a) an estimate of the financial cost to the Government
of any proposal in the bill; and 

  a) le coût financier estimatif, pour le gouvernement, 
de toute mesure proposée dans le projet de loi; 

 (b) a detailed description of the methodology that was
used in the costing analysis. 

  b) une description détaillée de la méthodologie em-
ployée pour effectuer l’analyse des coûts. 

Tabling report in Assembly 

 (3)  The Minister of Finance shall ensure that the report
is tabled in the Assembly as soon as possible after the bill 
receives first reading. 

 Dépôt du rapport devant l’Assemblée 

 (3)  Le ministre des Finances veille à ce que le rapport 
soit déposé à l’Assemblée dès que possible après la pre-
mière lecture du projet de loi. 

Second reading debate 

 (4)  A bill shall not be called for second reading until
the report has been tabled in the Assembly. 

 Délibérations de la deuxième lecture 

 (4)  Le projet de loi ne doit pas passer en deuxième 
lecture avant le dépôt du rapport à l’Assemblée. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Costing of Public
Bills Act, 2012. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2012 
sur l’établissement des coûts des projets de loi d’intérêt 
public. 

______________ 

 

 ______________ 

 
EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill requires the Minister of Finance to ensure that a de-
tailed and comprehensive costing analysis is done on all public
bills that receive first reading.  The Minister must ensure that a
report is prepared that provides an estimate of the financial cost
to the Government of any proposal in the bill and the methodol-
ogy used in the costing analysis.  The report must be tabled as
soon as possible after the bill receives first reading.  Second
reading debate of the bill cannot occur until the report is tabled
in the Assembly. 

 Le projet de loi exige que le ministre des Finances veille à ce 
qu’une analyse des coûts complète et détaillée soit effectuée à 
l’égard de tous les projets de loi d’intérêt public qui reçoivent la 
première lecture. Le ministre doit veiller à ce que soit rédigé un 
rapport qui indique le coût financier estimatif, pour le gouver-
nement, de toute mesure proposée dans un projet de loi donné et 
la méthodologie employée pour effectuer l’analyse des coûts. Ce 
rapport doit être déposé dès que possible après la première lec-
ture du projet de loi, et les délibérations de la deuxième lecture 
ne peuvent pas avoir lieu avant le dépôt du rapport à l’Assem-
blée. 
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